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Notice de candidature à transmettre obligatoirement 
A l’inspecteur de l’éducation nationale de votre circonscription accompagnée des justificatifs 

au plus tard le lundi 13 novembre 2023 
 

Joindre une lettre de motivation 
 
 

Situation personnelle 
 

NOM (en capitales) Mme, M. (1) 
 

Prénom 

………………………………………………….. 
 

…………………………………………………... 

Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………………. 

 
…………………………………………………...................................................................................................
..................................................................................................................................................................... 
 

Date de naissance : ………………………….. 
 
 

          Code postal : ………………………….. 

Instituteur – Professeur des écoles (1) 
 

………………………………………………... 
 

 
 
Situation professionnelle au 01/09/2023 
 

Dénomination de l’école : ……………………………………………………………………………. 

 
Commune ……………………………………………………………………………………………… 

 
 

Circonscription de rattachement : …………………………………………………………………... 
 
 

Fonctions :……………………………………………………... à titre provisoire/à titre définitif (1) 
 
Avez-vous déjà été inscrit sur une liste d’aptitude de directeur ? OUI                         NON 
 
Si oui : en quelle année ? 

Oc 
Oc 
          Durée des services effectifs d’enseignement au 01/09/23 : ………………………………………… 
 
 

(1) Rayer la mention inutile 

 
 
 
 

 
LISTE D’APTITUDE A L’EMPLOI 

DE DIRECTEUR D’ECOLE DE DEUX CLASSES ET PLUS 
ANNÉE  2024 
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RELEVÉ DES SERVICES EN QUALITÉ D’ENSEIGNANT 
 

 
 

Établissement  
d’affectation 

 

Fonctions 
(Adjoint, TR,  

Faisant fonction…..) 

 

 
 

Dates 
Du……… au…….. 

 
 

Observations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Les périodes de congés de longue maladie, longue durée ainsi que les services à temps partiel doivent 
être précisées dans la rubrique observations. 
 
Notes d’inspection : précisez les deux dernières notes ou avis rendez-vous de carrière (PPCR)  
 

 

Date 
 

Note obtenue /20 
AVIS PPCR (compte rendu d’entretien de carrière) 

 
 
 

 
 

  

 

 
 
Je soussigné(e) certifie exacts les renseignements figurant sur la présente notice et les 2 derniers 
rapports d’inspection et/ou compte rendu de rendez-vous de carrière. 
 
    Fait à     le 
 
    Signature du candidat, 

 


